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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD DES PERGOLINES situé à SETE (34) 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (1) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1: 

La structure n’a pas transmis à la 

mission le diplôme de niveau 1 (Bac 

+5) du directeur de l’EHPAD relatif 

aux dispositions de l’article D. 312-

176-10 du CASF pour le secteur 

public. 

Art. D.312-176-
6 à 9 du CASF 

Art. D.312-176-
10 du CASF 

Arrêté du 19 

janvier 2010 

pris pour 

l’application de 

l’article D.312-

176-10 du CASF 

Prescription 1 : 
L'organisme gestionnaire doit 
transmettre à l'ARS le justificatif 
de diplôme ou de formation du 
directeur de l’établissement. 

A effet 

immédiat 

                         
                       
                
                      
                      
                    
                
              
                     
                 
            

Prescription 1 levée 

Ecart 2: 
La Commission de Coordination 

Gériatrique n’est pas constituée 

et/ou active, ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article D.312-158, 3° 

du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 
(MEDEC 

préside la 

commission 

réunie au 

moins 1x/an) 

Arrêté du 5 

septembre 

2011 relatif à la 

Prescription 2 : 
Bien vouloir mettre en place la 
CCG. 

Effectivité 

2024 

                    
                        
                        
                     
         
                
                         
                         
               
                         

Prescription 2 

maintenue 

Effectivité 2024 
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commission de 

coordination 

gériatrique 

mentionnée au 

3° de l'article 

D.312-158 du 

code de l'action 

sociale et des 

familles. 

                      
                       
                    
                         
                   
                      
                 
                   
                         

Ecart 3: 
Les CR des CVS ne sont pas signés par 
le Président du CVS, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 

Formalisation 
des CR des 
séances CVS 
Art. D. 311-20 

du CASF 

Prescription 3 : 
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature des CR 
des CVS par le Président du CVS, 
pour les prochaines séances. 

A effet 

immédiat 

                    
                        
                      
                   
                    
             
                        
                
                          
                     
              

Prescription 3 levée 

Ecart 4 : 
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par la 
structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF. 

Prescription 4 : 
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ». 

A effet 

immédiat 

                        
                
                    
                  
                     
                      
                     
                   
                       

Prescription 4 levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (0) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
Le planning n’a pas été transmis, ce 
qui ne permet pas à la mission de 
s’assurer de l’organisation d’une 
permanence d’astreinte. 

Recommandation 1 : 
Transmettre à l’ARS la 
permanence de direction. 

A effet 

immédiat 

               
                 
                     
                         
                   
         
                
                      
                    
         
                     
                   
                        
                        

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la mission 
de s’assurer de l’existence de 
l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-soignantes 
gériatriques : Troubles du transit, 
déshydratation, état bucco-dentaire, 

Guide HAS 
Novembre 
2021 
(Diagnostic de 
la dénutrition 
chez la 
personne de 70 
ans et plus). 

Recommandation 2 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en infra. 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS. 

6 mois 

                        
                         
                    
             
                   
                    
            

Recommandation 2 

levée 
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incontinence, troubles du sommeil, 
dépression, ostéoporose et activité 
physique. 

                          
                       
                          
                       
           
                         
                     
               
                    
                          
       

Remarque 3: 
Il était demandé de transmettre un 
document présentant le PAP. Celui-
ci n’a pas été transmis. 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 
Recommandation 3: 
Transmettre un modèle de PAP. 1 mois 

                        
                        
                     
                    
            
                       
                      
                 
                     

Recommandation 3 

levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228

